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Contenu :  

Département / Centre de profit Groupe Libellé Variation de charges 

Tous 30 Charges de personnel -4'800'000.- 

 
 

Motivation (facultatif) : 

Évaluation à environ 1% de la masse salariale. 

Considérant que l’indexation des salaires sur l’IPC pour les employés de l’État a été effectuée et afin de ne pas 
charger excessivement les charges de personnel, nous demandons qu’un effort soit fait par ceux-ci en n’adaptant 
pas l’échelon automatique pour l’année 2023. 
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